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Chaines publiques
Question écrite n° 18665

Texte de la question

M. Philippe Briand attire l'attention de M. le ministre de la communication sur les problemes poses par
l'illettrisme. On constate aujourd'hui qu'une categorie d'adultes representant environ deux millions de personnes,
est incapable de suivre une formation, compte tenu du fait qu'ils ne maitrisent ni la lecture ni l'ecriture. Afin de
combattre ce phenomene, il serait interessant d'inciter les televisions publiques, et en particulier la future chaine
educative, a diffuser des emissions d'alphabetisation. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui
communiquer sa position relative a cette proposition.

Texte de la réponse

La responsabilite de la programmation des chaines du secteur public incombe aux dirigeants de ces societes
dans le cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des missions et des charges, sous le controle
du Conseil superieur de l'audiovisuel. En ce qui concerne la question des emissions educatives, il convient
d'indiquer que les societes nationales de programmes - France 2 et France 3 - ont vu leurs missions confortees
par le decret no 94-813 du 16 septembre 1994 portant approbation de leurs cahiers des missions et des
charges. Surtout, la chaine du savoir, de la formation et de l'emploi, desormais appelee « La Cinquieme », qui
emettra sur le cinquieme reseau hertzien de 7 heures a 19 heures, avant Arte, a partir de la mi-decembre, et
dont la vocation est d'etre directement utile a la collectivite, comportera notamment des programmes educatifs
de nature a favoriser l'insertion dans le monde du travail. Des emissions d'alphabetisation pourraient donc tout
naturellement trouver leur place sur son antenne.
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